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Intervention parlementaire 

Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention : 206-2022 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☒ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.324 

  

Déposée le : 14.09.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Walpoth (Bern, PS) (porte-parole) 

 
 

 Roggli (Rüschegg Heubach, Le Centre) 
Zimmerli (Bern, PLR) 
Gasser (Ostermundigen, PVL) 
Michel (Schattenhalb, UDC) 
von Bergen (Uetendorf, PEV) 
Sancar (Bern, Les Verts) 
Marti (Bern, PS) 
Gabi Schönenberger (Schwarzenburg, PS) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 01.12.2022 

  

N° d’ACE : 66/2023 du 25 janvier 2023 

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Vote point par point : 

Point 1 : adoption sous forme de postulat 

Point 2 : rejet 

Cours de réanimation dans les écoles du canton de Berne 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

 d’instaurer un cours de réanimation cardio-pulmonaire (RCP) obligatoire et récurrent dans 

les écoles du canton de Berne à partir de la 10H ; 

 de prévoir une prise en charge par le canton de l’ensemble des coûts afférents à la prépa-

ration, au matériel et au déroulement des cours de réanimation dans le canton de Berne. 

Développement : 

Lors d’un arrêt cardio-circulatoire soudain, hors des murs d’un hôpital, les chances de survie 

sont incertaines. Sachant que les cellules cérébrales ne peuvent sortir indemnes d’une hypoxie 

de plus de quatre à cinq minutes, les secours arrivent généralement trop tard. En pratique, le 

temps d’intervention entre l’arrêt cardio-circulatoire et l’arrivée des services d’urgence est d’au 

moins sept minutes. 

L’amélioration du taux de survie est donc entre les mains de la toute première personne qui 

porte secours. Nombre d’études internationales montrent que les chances de survie sont multi-

pliées par un facteur de deux à cinq chez les personnes qui vivent dans de bonnes conditions. 

Comparé à d’autres pays industrialisés, en Suisse, le taux de 6 à 10 % de réanimation réussie 
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par la première personne qui porte secours est très bas. Il se situe entre 40 et 70 % en Scandi-

navie, entre 40 et 50 % aux États-Unis, entre 10 et 20 % en Allemagne. Le potentiel d’améliora-

tion est donc conséquent. 

Une réanimation efficace par une personne non professionnelle demeure rare en Suisse, hor-

mis dans le canton du Tessin où le taux de survie global avoisine les 20 %. Ce taux dépasse 

même les 50 % lorsqu’un défibrillateur cardiaque est disponible. 

Ce chiffre largement supérieur à la moyenne nationale a pu être atteint entre autres grâce aux 

cours dispensés dans les classes de 10H et 11H. Environ 24 % de la population tessinoise est 

formée aux gestes d’urgence et à l’utilisation d’un défibrillateur (mesures BLS-AED). 

Afin de parvenir à un taux de 70 % de réanimation réussie par une personne non profession-

nelle, à l’instar des pays scandinaves, les programmes scolaires nationaux jouent un rôle es-

sentiel. Les experts sont d’avis qu’une augmentation du taux de réanimation réussie n’est pos-

sible qu’en formant au moins 20 % de la population à l’échelle nationale. 

Or cette compétence doit être ancrée suffisamment tôt au cours du parcours d’apprentissage 

d’une vie entière. 

C’est pourquoi, depuis quelques années, les organisations de médecins du monde entier invi-

tent à poser le jalon pour augmenter les compétences BLS de la population en proposant des 

cours de réanimation dans les écoles. Citons à ce titre le plan scolaire « Medical Emergency 

Response Plan for Schools » initié par l’American Heart Association et la journée « European 

Restart a Heart Day » organisée par le European Resuscitation Council. 

La Scandinavie, en haut du podium, a pu augmenter favorablement la survie avec une activité 

cérébrale intacte lors d’un arrêt cardio-circulatoire soudain grâce à la hausse sensible du 

nombre de personnes non professionnelles formées à la réanimation. Les cours dans les écoles 

ont grandement contribué à cette augmentation. 

Par conséquent, les pays scandinaves, la Grande-Bretagne, les États-Unis et le Canada intè-

grent depuis longtemps la réanimation dans les cursus scolaires des programmes nationaux. 

La formation à la réanimation dans les écoles, adaptée à l’âge des enfants, peut être mise en 

œuvre efficacement et à moindres coûts. Il serait primordial qu’elle soit intégrée en tant que 

cours obligatoire au programme scolaire. 

Cependant, le groupe d’âge idéal pour former les enfants aux mesures BLS est difficile à déter-

miner. En règle générale, avoir au moins 12 ans ou un poids de 50 kg sont recommandés pour 

garantir une qualité suffisante de la pression du massage cardiaque. 

Le cours de mesures BLS pourrait donc dans l’idéal faire partie de l’enseignement obligatoire 

en 10H et 11H. 

Les pays nordiques tablent sur une durée de six à douze heures d’enseignement sur l’ensemble 

du parcours scolaire pour transmettre les compétences de réanimation. 
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Motivation de l’urgence : le taux de survie est entre les mains de la première personne qui porte secours. Nombre 

d’études internationales montrent que les chances de survie sont multipliées par un facteur de deux à cinq chez les 

personnes qui vivent dans de bonnes conditions. En cas d’arrêt cardiaque, chaque minute compte. Plus les cours de 

mesures BLS à l’échelle nationale seront introduits rapidement, plus le nombre de vies sauvées pourra augmenter.  

Réponse du Conseil-exécutif 

La présente motion porte sur un domaine ressortissant exclusivement au Conseil-exécutif (mo-
tion ayant valeur de directive) puisque sa réalisation relève de la compétence du Conseil-exécu-
tif (art. 87 et art. 88, al. 2 de la Constitution du canton de Berne [ConstC], ainsi que art. 12 et 
art. 12a de la loi sur l’école obligatoire [LEO]). Le gouvernement dispose ainsi d’une latitude re-
lativement grande en ce qui concerne le degré de réalisation des objectifs fixés, les moyens à 
mettre en œuvre et les modalités pratiques. Il lui appartient de décider en dernier ressort. 

 

Le Conseil-exécutif estime que la revendication des motionnaires est légitime et tient lui aussi à 

ce que les personnes victimes d’un arrêt cardio-circulatoire puissent être réanimées le plus rapi-

dement possible. 

 

Les motionnaires justifient notamment leur demande par le fait qu’il est possible de mettre en 

place sans grand investissement une formation à la réanimation dans les écoles. Le Conseil-

exécutif estime toutefois qu’une mise en œuvre généralisée de la motion serait une entreprise 

coûteuse et laborieuse. Si tous les établissements de la scolarité obligatoire devaient organiser 

cette formation, tous les membres du corps enseignant concernés devraient être formés par 

des professionnels externes et se perfectionner régulièrement, ce qui serait non seulement 

chronophage, mais aussi et surtout coûteux. 

 

Le Lehrplan 21 et le Plan d’études romand comportent déjà un vaste éventail de thèmes en rap-

port avec la santé : sport, alimentation, santé mentale et physique, sexualité, dépendances, vio-

lence, etc. Les élèves abordent des sujets en lien avec la maladie, les risques pour la santé et 

les accidents et sont sensibilisés aux nombreux aspects qui influent sur la santé. La prise de 

mesures d’urgence et la réanimation ne sont pas des sujets traités de manière obligatoire. Mais 

il est possible pour les membres du corps enseignant et les écoles d’aborder spécifiquement 

ces thématiques dans les limites prévues par les plans d’études et de faire appel à des services 

professionnels externes comme Santé bernoise, l’Association des samaritains ou la Croix-

Rouge suisse. Les frais découlant de ces offres sont pris en charge par les communes 

(art. 51 LEO). 

 

Au degré secondaire II, plusieurs formations sont proposées dans le domaine de la réanimation. 

De nombreuses écoles moyennes organisent des modules sur ce thème dans le cadre d’une 
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semaine de la santé. Ceux-ci ne sont toutefois pas organisés partout et n’ont lieu généralement 

qu’une fois. Dans la formation professionnelle initiale, les contenus didactiques sont définis au 

niveau fédéral et, dans le domaine des solutions transitoires, le cours de réanimation cardio-pul-

monaire (RCP) est proposé dans les secteurs professionnels liés à la santé et au travail social. 

Dans les professions de la santé et du social, il fait partie intégrante de la formation. Les écoles 

peuvent proposer le cours RCP à titre de cours facultatif. En outre, un grand nombre d’élèves 

passent le permis de conduire, ce qui nécessite de suivre un cours de premier secours. 

 

Bien que les plans d’études soient déjà très fournis et ne laissent qu’une marge de manœuvre 

restreinte pour prévoir de nouveaux contenus obligatoires, le Conseil-exécutif est cependant 

prêt à examiner des mesures supplémentaires. De concert avec l’Association des communes 

bernoises, il peut réfléchir à la manière de formuler une recommandation aux communes. Au 

degré secondaire II, la Direction de l’instruction publique et de la culture mettra cette question à 

l’ordre du jour des rencontres avec les directions d’école et discutera d’autres possibilités de 

mise en œuvre. Le Conseil-exécutif est donc prêt à adopter le point 1 de la motion sous forme 

de postulat. Il rejette en revanche le point 2, qui obligerait le canton à financer de nouveaux 

moyens d’apprentissage et des frais de cours. L’école enfantine et l’école obligatoire constituent 

une tâche conjointe du canton et des communes. Les frais de traitement du corps enseignant 

sont supportés conjointement à raison de 70 % par le canton et de 30 % par les communes. Les 

frais d’exploitation et d’infrastructure scolaires sont quant à eux assumés par les seules com-

munes. Le financement de l’ensemble des coûts est ainsi assuré à environ 50 % par le canton 

et à 50 % par les communes. 
 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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